
REPUBLIQUE DU BENIN
Frâreh'lé - Jusrcê. Iravar

Vu

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N. 2017- 311 du 21 Juin 2017

portant attribution d'un domaine à la Bourse Régionale
des Valeurs Mobilières (BRVM).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

la loi n" 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial
en République du Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 02
mars 2016;

le décret n" 2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Gouvernement ;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structuretype des ministères ;

le décret n" 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

le décret n" 2016-501 du 1 1 août 2016 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère du Cadre de Vie et du Développement
Durable ;

le décret n'2010-329 du 19 juillet 2010 portant approbation de la Déclaration
de Politique Foncière ;

la requête n' 2016/589/8RVM/PCA de la Bourse Régionale de Valeurs
Mobilières ;

proposition du Ministre de l'Economie et des Finances,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 7 juin 2017 ,

DECRETE:

Article 1u': ll est attribué à la Bourse Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM) un site

pour la construction des bureaux de sa mission résidente au Bénin.



Article 2: Le domaine, objet de la présente attribution, constitué d'un immeuble urbain

non bâti de forme irrégulière, a une contenance de mille (1 .000) mètres-carrés et est situé

sur la parcelle « h » du lot 578 RFU, portion du titre foncier 113 de Cotonou à la place de

souventr

Les travaux projetés sur cet immeuble devront s'achever dans un délai de deux (02) ans

et respecteront les dispositions en vigueur au Bénin en matière de construction.

Article 3 : Le Ministre de l'Economie et des Finances, le Ministre du Cadre de Vie et du

Développement Durable et le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la
Législation, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret

qui sera publié au Journal Officiel.

Faità Cotonou, le 21 Juin 20

Par le Président de la République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
et de la Législation,
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Patrice TALON

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Joseph DJOGBENOU Romuald WADAGNI

Le Ministre du Cadre de Vie et du
Développement Durable,

José TONATO
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